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 La CFE-CGC est très satisfaite que le CESE ce soit saisi du sujet essentiel de 
l’autonomie stratégique économique de l’Union européenne. 
 
 La remise en cause d’alliances historiques comme sous la présidence Trump aux 
USA, la crise COVID, la guerre en Ukraine, les pénuries de produits industriels et 
alimentaires ont fait prendre conscience aux citoyens français et européens de la fragilité 
de certains de nos approvisionnements manufacturiers et agricoles. 
 
 La CFE-CGC alerte depuis longtemps sur les conséquences des logiques 
économiques trop financières, privilégiant la recherche des meilleurs couts au détriment 
de la sécurité des chaines de valeurs, de l’environnement et de l’emploi en Europe. 
 
 La CFE-CGC soutient la nouvelle politique européenne, d’Autonomie Stratégique 
Ouverte alliant ouverture, soutenabilité et fermeté. 
 
 La CFE-CGC se reconnait dans les 3 objectifs proposés par le CESE pour garantir 
notre autonomie stratégique : une Europe puissance, une interdépendance choisie, une 
autonomie au service de nos valeurs sociales et environnementales. 
 
 Pour la CFE-CGC, la reconquête de notre industrie nationale est une condition 
indispensable pour retrouver une souveraineté. Comme préconisé par le CESE, cela exige 
une réflexion stratégique organisée, des financements (PIIEC), des efforts de formation 
et une augmentation des investissements en recherche et développement. 
 
 Comme le CESE, la CFE-CGC appelle aux renforcements des outils de régulation 
de notre politique commerciale pour une meilleure réciprocité, une prise en compte des 
enjeux de souveraineté et le respect des objectifs environnementaux et sociaux.  
Les temps récents ont démontré qu’il est nécessaire de trouver des solutions face à nos 
dépendances, notamment énergétiques et de santé, en relançant nos efforts de 
recherche et développement comme l’indique la préconisation 11. 
 
 Dans un monde plus incertain, la capacité de l’Europe à regagner son autonomie 
stratégique est une des conditions qui lui permettront de maintenir son rang et de 
préserver ses valeurs. 
 
 La CFE-CGC salue le travail remarquable des deux co-rapporteurs ayant permis 
l’élaboration d’un avis très riche sur le diagnostic et les propositions. 
 
 La CFE-CGC donne un avis favorable. 


